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tard complètement dédommagée puisque le chemin
est classé route Royale, elle sera naturellement
affranchie du contingent qu'elle lui fournit chaque
année'.

"Je désire donc que vous réunissiés immédiate­
ment le conseil municipal et que vous insistiez de
nouveau auprès de lui afin que revenant sur sa pre­
mière résolution, il décide comme la déjà fait à l'u­
nanimité le conseil municipal de Bédarieux et
comme le fera, je l'espère le conseil de Clermont
auprès duquel j'insiste également, il décide dis-je
que la commune fournira en totalité la contribution
qui lui a été demandée et qu'il vote cette imposition
de huit centimes pour six années avec le concours
des plus forts contribuables'.

Bien entendu le conseil municipal vota cette
imposition extraordinaire!

Le chemin de grande communication enfin termi-

né, il fut nécessaire de le relier à Mourèze. Dans
une délibération de 1853, on peut lire:

"Le maire a exposé les avantages que retirerait la
commune de l'achèvement immédiat de l'embran­
chement qui doit relier le village Mourèze au chemin
de grande communication n° 5, que la commune a
en ce moment à sa disposition pour ses travaux une
somme de 604 F porté au chapitre additionnels de
1853 et provenant d'une imposition de 8 centimes
votée pour les années 1847, 1848, 1849, 1850,
1851 et 1852 et qu'en votant une seconde imposi­
tion de 12 centimes pour les années 1854 et 1855
on se procurerait une nouvelle somme d'environ
300 F... et qu'ainsi il n'y aurait pas d'inconvénient à
acheter les terrains nécessaires et a commencer
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bientôt les travaux dont l'exécution importe tant à
tous les neaitens",

Il semble , après consultat ion des archives , que le
chemin dont il est question , est celui qui passe
devant la ferme de la Faïence.

Quant à la route actuelle , située sur la rive droite
de la Dourbie, elle ne fut entreprise qu'au début du
xx· siècle .

Renée DÔ

Sources: archives de Mourèze.
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